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Bacs de récupération 
Mercredis
11 février

25 février
11 mars

25 mars

Dates à retenir
Bacs de déchets

Lundis
9 février

23 février
9 mars

23 mars

Séance du conseil
Les lundis 19 h 30
531 rue Principale

Maison de la Rivière Horaire Municipal
Lundi au mercredi: 8 h 30 à 12 h 

et 13 h 30 à 16 h 30
Jeudi: 8 h 30 à 12 h 

et 13 h 30 à 16 h
Vendredi : Fermé

Vacances
Estivale: 

14 août au 1er septembre 2026
Hivernale: 

18 décembre 2026 
au 04 janvier 2027

Pour nous joindre
(450) 835-4184

Municipalité: 
info@saint-didace.com

Urgence territoire:
450-750-2781

Urbanisme: 
urbanisme@saint-didace.com

Carrefour Canin:
450-752-2646

10 août
14 septembre
13 octobre
09 novembre
14 décembre Budget
14 décembre 20 h 30 

9 février
16 mars
13 avril
11 mai
08 juin
13 juillet

Pour joindre EBI: 1-800-486-0225

crédit photo: André Pinsonneault
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LE CONSEIL MUNICIPAL

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

Lors de notre dernière session tenue en décembre, le Conseil municipal a approuvé le budget pour
l’année 2026. Ce budget prévoit une augmentation des dépenses d’opérations qui demeure dans
les limites de l’inflation, soit une hausse de 3 %. Cette augmentation est principalement attribuable
à certains postes de dépenses qui échappent à notre contrôle, notamment les services d’incendie
ainsi que notre quote-part à la MRC. En effet, notre richesse foncière s’est accrue à un rythme
supérieur à la moyenne, ce qui engendre une contribution plus importante de notre part aux
dépenses d’administration et aux services communs.

Toutefois, l’ajout de nombreuses nouvelles constructions et résidences au cours des dernières
années a permis de limiter la hausse du compte de taxes moyen. Ainsi, pour une propriété de
même valeur, l’augmentation prévue en 2026 sera très faible, soit de moins de 1 %.

Comme vous pourrez le constater dans notre plan d’investissement triennal, plusieurs projets de
travaux et de rénovations nécessaires au maintien de nos actifs y sont inscrits. Cependant, la
réalisation de ces projets dépend largement de la disponibilité des programmes de subventions
offerts par les différents ministères. Or, les gouvernements font actuellement face à d’importants
déficits, ce qui réduit considérablement les montants accessibles aux municipalités. Par
conséquent, il est certain que plusieurs de ces travaux et projets devront être reportés à une date
ultérieure.

Je tiens à réaffirmer notre engagement à vous offrir des infrastructures et des services municipaux
de qualité, et ce, toujours dans les limites de nos ressources financières et humaines.
Enfin, je vous invite cordialement à participer à nos réunions du Conseil, qui se tiennent dans la
salle de la Maison de la Rivière.

Au plaisir de vous y rencontrer,

Yves Germain, Maire





Comme vous le constatez, plusieurs changements ont été fait à notre traditionnel et bien
aimé journal municipal. Ne vous en faite pas, toutes les informations contenues dans

l’ancien format se retrouvent dans notre nouvelle édition. 

Dates de parution

Vous recevrez donc le journal municipal lors de la première semaine des mois de février,
avril, juin, août, octobre et décembre.

Vous pouvez également demander le format électronique en écrivant à l’adresse suivante:
journal@saint-didace.com.

La Municipalité avise qu’elle procédera à la vente de certains articles municipaux.

Articles mis en vente :
3 vieilles portes du presbytère en bois massif – mise de départ : 5 $ pour les 3.
Divan vert (causeuse et chaise) – mise de départ : 10 $ pour les 2.

La vente se déroulera sous la formule d’encan silencieux par soumission écrite. Chaque participant
devra inscrire son offre dans une enveloppe scellée, en indiquant clairement l’article désiré ainsi
que le montant proposé.

Les offres devront être déposées au plus tard le jeudi 26 février à 11 h à la Municipalité.
Par la suite, les enveloppes seront ouvertes et les personnes ayant présenté la plus haute
soumission seront contactées.

Veuillez noter :
Les articles sont vendus tels quels, sans garantie.
Le paiement devra être effectué selon les modalités prévues par la Municipalité.
La Municipalité n’assurera aucune livraison des articles.

Pour toute information supplémentaire, nous vous invitons à communiquer avec le coordonnateur
des travaux publics au 450 750-2781, du lundi au jeudi, de 8 h 30 à 16 h.

Félicitation à M. Patrice Hubert pour avoir remporté les anciens quais de l’encan précédent. 

L’équipe municipale 

VENTE D’ARTICLES MUNICIPAUX

Actualités
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Journal la Voix de Saint-Didace
Nouvelle image, nouvelles parutions!
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2026-2027-2028



AVIS PUPLIC
Assemblée publique de consultation

du conseil local du patrimoine

PROJET DE RÈGLEMENT 353-1-2025

MODIFICATION VISANT À CITER À TITRE DE BIENS PATRIMONIAUX 
LE SITE DE L’ÉGLISE DE SAINT-DIDACE

AVIS PUBLIC est donné à toutes les personnes et organismes intéressés par ce projet de
règlement et conformément aux dispositions de l’article 130 de la Loi sur le patrimoine culturel. 

Lors d’une séance ordinaire du conseil tenue le 19 janvier 2026, un avis de motion et un dépôt du
projet de règlement ont été donnés relativement à l’adoption éventuelle d’un règlement numéro
353-1-2025 modifiant le règlement original numéro 353-2020, intitulé « Règlement visant à citer à
titre de biens patrimoniaux le presbytère de Saint-Didace et la partie du terrain situé devant la
façade », afin de citer à titre de biens patrimoniaux le site de l’église de Saint-Didace. 

Le règlement vise à protéger le site de l’église de Saint-Didace :
·Le terrain devant l’église, le charnier, son aménagement paysager et les arbres matures qui s’y
trouvent.
·Les éléments caractéristiques architecturales du bâtiment, à l’intérieur de l’église et de la
sacristie, ainsi qu’à l’extérieur.  

Une consultation publique du conseil local du patrimoine aura lieu le 26 février 2026 à 19 h, en
salle de conférence de la Maison la rivière Maskinongé située au 531, rue Principale, à Saint-
Didace. 

Au cours de cette séance, le conseil local du patrimoine présentera les détails de ce projet de
règlement avec le soutien de la MRC de D’Autray. Il entendra aussi les personnes et organismes qui
désirent s’exprimer à ce sujet. 

Le projet de règlement est disponible pour consultation, du lundi au jeudi, de 9 à 16 heures, au
bureau de la municipalité, situé au 380, rue Principale à Saint-Didace.

Donnée à Saint-Didace, ce 26 janvier 2026. 

Chantale Dufort
Directrice générale

Actualités

La Municipalité de Saint-Didace est à la recherche d’un citoyen ou d’une citoyenne souhaitant
s’impliquer bénévolement au sein du Comité consultatif d’urbanisme (CCU).

Le CCU a pour rôle de formuler des recommandations au conseil municipal sur des questions liées
à l’urbanisme et à l’aménagement du territoire.

Les personnes intéressées sont invitées à soumettre leur candidature au plus tard le 1  mars 2026,
par courriel à info@saint-didace.com.

er

Votre participation contribue activement au développement harmonieux de notre municipalité.

APPEL DE CANDIDATURES – COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU)
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OFFRE D’EMPLOI
COMMIS À L’ACCUEIL

Le Site de la Maison de la Rivière Maskinongé est un site communautaire à vocation
récréotouristique et environnementale situé au 531 rue Principale. Un site éducatif où le public
pourra apprendre, par diverses expositions et thématiques, sur l’importance de la conservation et
préservation de la santé des cours d’eau et des milieux humides. Le site est un milieu diversifié
d’espaces communautaires incluant une salle de conférence, un centre d’interprétation intérieur et
extérieur, ainsi qu’un Espace nautique donnant accès à la rivière pour y naviguer ou tout
simplement pour profiter de la tranquillité des lieux. 

MANDAT
La municipalité de Saint-Didace est à la recherche d’un ou d’une personne polyvalente, dynamique
et créative pour joindre son équipe à titre de commis à l’accueil sur le site. Relevant de la direction
générale, de la coordonnatrice aux loisirs et de la directrice générale de l’organisme AGIR
Maskinongé, la personne recherchée aura comme principal mandat d’assurer l’encadrement des
visiteurs sur le site. 

VOLET CENTRE D’INTERPRÉTATION
·Accueillir et guider les visiteurs.
·Assurer la sécurité des lieux avant chaque début de journée.
·Assurer la propreté des lieux à l’intérieur et à l’extérieur.
·Participer à la programmation d’activités, d’ateliers, et d’évènements.
·Collaborer à l’animation des lieux en termes d’éducation et de sensibilisation environnementale.

VOLET ESPACE NAUTIQUE
·Gérer le centre de location d’embarcation non motorisé de l’Espace nautique.
·Gérer l’abonnement des membres utilisateurs.
·Renseigner les pagayeurs sur les conditions météorologiques et la sécurité sur les parcours.
·Partager les bonnes pratiques pour les activités de pagaie.
·Porter assistance aux pagayeurs selon leur niveau d’expérience
·Suivre et assimiler la formation donnée par Loisir et Sport Lanaudière.
·Participer à la location d’embarcation et au départ de pagayeurs sur le réseau littoral.
·Préparer et nettoyer les embarcations ainsi que l’équipement selon l’usage.
·Surveiller l’état des embarcations et le bon fonctionnement des équipements, et signaler tout bris.

EXIGENCES ET QUALITÉS RECHERCHÉES 
·Intérêts pour la santé des cours d’eau et les activités nautiques ;
·Sens de l’organisation, de la planification et de la gestion des priorités ;
·Capacité à exprimer ses idées et à bien collaborer en équipe ;
·Habileté à communiquer avec le public et se préoccuper du service à la population ;

CONDITIONS DE TRAVAIL
·Être âgé de 18 à 35 ans.
·Emploi estival, horaire variable, majoritairement les fins de semaine, 
·Salaire horaire à partir de 18,58 $
·Entrée en fonction : 6 juin 2026

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 30 avril
2026, à l’attention de Mme Chantale Dufort, par courriel à dg@saint-didace.com ou par courrier,
au 380 rue Principale Saint-Didace, QC, J0K 2G0

Seules les personnes sélectionnées pour une entrevue seront contactées.Ac
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Actualités
OFFRE D’EMPLOI

Animateurs de Camp de jour

La Municipalité de Saint-Didace est à la recherche d’animateurs (trices), âgés entre 15 et 30 ans
pour le camp de jour municipal.

DESCRIPTION DE L’EMPLOI
En collaboration avec les responsables du Camp de Jour, les animateurs (trices) planifient,
organisent, animent et participent aux activités du camp pour des enfants de 5 à 12 ans.

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS
·Préparer une programmation hebdomadaire des activités de son groupe d’enfants 
·Organiser, animer et superviser son groupe
·Voir à la sécurité des enfants en tout temps
·Installer, vérifier et ranger les équipements utilisés avant et après chacune des activités
·S’assurer que les différents rapports requis sont achevés et remis aux responsables du camp
 (rapport d’accident, programmation hebdomadaire, thématique ou tout autre rapport demandé)  
·Informer les responsables du camp de toute anomalie constatée
·Procurer les premiers soins
·Assister aux réunions de programmation en équipe ainsi qu’aux réunions générales
Toutes autres tâches connexes.

QUALIFICATIONS ET APTITUDES REQUISES

·Être dynamique, créatif, motivé et ponctuel
·Être professionnel, autant avec les enfants que les parents
·Aimer être en contact avec les enfants
·Savoir nager
·Expérience avec les enfants serait un atout.

CONDITION DE L’EMPLOI

·Horaire entre 35 et 40 heures/semaine (selon les besoins)
·Durée d’emploi : 8 semaines
·Entrée en poste : 22 juin au 14 août 2026
·Doit être disponible pour des formations
·Salaire minimum (en vigueur) de $16.10/heure

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curriculum vitae à l’attention de Mme
Chantale Dufort, par courriel à dg@saint-didace.com ou, par courrier, au 380 rue Principale Saint-
Didace, QC, J0K 2G0.

Au plus tard le 31 mars 2026

Seules les personnes sélectionnées seront contactées.
ÉTÉÉTÉ
20262026

mailto:municipalite@st-flavien.com
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Urbanisme
URBANISME ET ENVIRONNEMENT
Pour toutes questions liées à l’urbanisme — permis, règlementation,
aménagement ou autres démarches — notre technicien Monsieur Alexandre
Boivin est à votre disposition. N’hésitez pas à le contacter pour obtenir des
conseils, des informations ou de l’aide pour vos projets.

        450 835-4184 poste 2585 

        450 836-1576

        urbanisme@saint-didace.com 

Veuillez noter que votre conseil municipal a adopté en octobre 2024 une augmentation des
amendes pour les roulottes installées sans autorisation. 

Quiconque installe une roulotte sans autorisation, commet une infraction et est passible des peines
d’amendes suivantes :
  A) Pour une personne physique, une amende minimale de 1000 $ pour une première infraction    
avec, en sus, les frais, et une amende minimale de 2000 $ en cas de récidive avec, en sus, les frais. 
  B)  Pour une personne morale, une amende minimale de 2000 $ pour une première infraction
avec, en sus, les frais, et une amende minimale de 4000 $ en cas de récidive avec, en sus, les frais.

La tournée du territoire, amorcée en 2025, se poursuivra en 2026 afin d’assurer le respect de la
réglementation municipale.

À titre de rappel, sur un terrain vacant, il est interdit d’installer ou de remiser une roulotte ou toute
autre structure. D’autres normes réglementaires peuvent également s’appliquer selon la situation.

Pour toute question ou afin de connaître les impacts possibles sur votre propriété, nous vous
invitons à communiquer avec le Service de l’urbanisme et de l’environnement de la MRC de
D’Autray : 450 835-4184, poste 2585 ou par courriel à urbanisme@saint-didace.com 

N’hésitez pas en prendre rendez-vous avec le service d’urbanisme!

RAPPEL INFRACTIONS RELATIVES AUX ROULOTTES

11
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Loisirs
CAMP DE JOUR 2026
INSCRIPTIONS

Quand: Du 23 mars au 17 avril 2026
Comment: Remplir le formulaire d'inscription et la fiche santé.
Faire parvenir les documents par courriel à loisirs@saint-didace.com 
ou déposer ceux-ci au bureau municipal (380 rue Principale)

MODALITÉS

De *5 ans jusqu’à 12 ans
*Votre enfant doit être âgé de 5 ans et avoir compléter une maternelle temps plein 
(5 ans) en date du 25 juin 2026. 

HORAIRE 

25 juin au 14 août 2026

Lundi au vendredi
8 h 00 à 17 h 00

***Nous sommes fermés lors des journées fériées.

ÉTÉÉTÉ
20262026

TARIFS

Résidents                                        
Choix #1 : Été 450$
Choix #2 : 70$/semaine

Non-résidents
Choix #1 : Été 500$
Choix #2 : 70$/semaine

(sorties extérieures non-incluses)

MODES DE PAIEMENT
Payable par chèque, argent ou virement bancaire

Si vous devez annuler votre inscription avant le début de la saison du camp (25 juin 2026) pour la
saison estivale, des frais de 50$ seront applicables. 

Pour toute désinscription après le début du camp, les remboursements ne seront pas autorisés,
sauf pour des raisons exceptionnelles comme un état de santé qui empêche l‛enfant de participer
aux activités (avec preuve médicale) ou une expulsion.

Pour les inscriptions à la semaine, aucun remboursement ne sera effectué pour l'annulation d'une
ou plusieurs semaines.

INFORMATIONS :
Andréanne Baillargeon
450-835-4184 poste 8207
loisirs@saint-didace.com
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PROGRAMMATION

Quand : Samedi 21 février 2026
Heure: De 12 h 00 à 23 h 00
Où: Parc Claude-Archambault, 25 rue Allard, Saint-Didace

13 h 00 à 16 h 30 Station de tatouage temporaire et peinture sur la neige
Les enfants auront la chance de se faire des tatouages à thématique hivernale et de
laisser aller leur imagination.

13 h 30 à 14 h 30 Partie de hockey amicale
Petits et grands sont invités à chausser leurs patins afin de participer à notre partie de
hockey annuelle. (Casque et gants/mitaines obligatoires)

15 h 00 à 15 h 30 Concours d’habileté sur glace
Venez affronter les autres équipes sur un parcours nécessitant agilité et rapidité.

15 h 45 à 16 h 30 Concours d’habileté sur neige
Dans ce parcours enlevant, quelle équipe sera la plus rapide ??

16h30 à 19h30 LES AUTOTEMPONEUSES
Ne manquez pas le retour des autotemponneuses sur la patinoire! Adultes et enfants
pourront y embarquer et s’amuser!

19 h 30 à 22 h 00 Disco patin avec DJ MIKE
Le rythme endiablé de la musique vous donnera de l’énergie jusqu’à la dernière seconde!

SUR PLACE - ARGENT SEULEMENT
Cantine : Poutine, hot-dog, grilled-cheese, soupe, grignotines, chocolat chaud, liqueurs,
cafés, et plus

Bar : Bières et autres breuvages alcoolisés

14

PLAISIRS D’HIVER - ÉDITION 2026
C’est avec joie que cette année encore nous vous offrons une journée
remplie d’activités hivernales des plus amusantes. Venez célébrer avec
nous la féérie de l’hiver ! La municipalité de Saint-Didace est donc fière
de vous présenter la programmation de cette année.





Éc
ol

e
Le barrage

16

Aujourd’hui, je vais vous parler de notre visite au barrage de Saint-Didace en
octobre dernier. Par chance, nous avons pu rencontrer un entrepreneur qui y
travaillait pour le gouvernement du Québec. On l’a invité à venir présenter son 

Carbone Scol’Ère
Aujourd’hui, je vais échanger avec vous sur notre présentation de Carbone Scol’Ère animée par
Mme Jacynthe Paquette. Jusqu’à maintenant, nous avons parlé de deux sujets : le réchauffement
climatique et la consommation. Pour commencer, Jacynthe nous a offert un petit carnet « Carbone
Scol’Ère ». À noter que normalement, ces animations coûtent très cher, mais on l’a eu gratuitement,
car Mme Edith nous a inscrits et nous avons été choisis. Je vais maintenant vous parler de notre
premier atelier sur le réchauffement climatique. Nous avions majoritairement parlé de GES (gaz à
effet de serre). Il y a deux catégories de GES : le gaz de sources naturelles ainsi que le gaz de
sources humaines. Par exemple, pour des sources naturelles, il y a les volcans, la respiration
humaine et l’évaporation de l’eau. Pour les gaz de sources humaines, on peut retrouver les voitures,
les industries et l’élevage animal. Vous vous demandez peut-être en ce moment pourquoi l’élevage
animal a un rapport… Eh bien, en fait, les animaux produisent beaucoup de gaz lorsqu’ils pètent.
Ce gaz est appelé méthane. Les GES peuvent être constitués par du méthane (CH ) ou encore du
dioxyde de carbone (CO ). Une autre raison qui fait que l’élevage des animaux produit des GES
est que l’on doit abattre beaucoup d’arbres pour créer de l’espace pour eux. 

2

2

Comme les arbres absorbent le C02 et relâchent de l’oxygène, on peut dire qu’ils contribuent au
contrôle du taux de GES. En résumé, les arbres absorbent le GES et nettoient l’air que nous
respirons. Mais, il fait aussi savoir que les GES sont aussi essentiels pour notre survie sur terre, car
ils permettent de garder une température ambiante propice à la vie sur Terre. Sans eux, la Terre
aurait une température de – 18 degrés.

Est-ce que vous saviez que les barrages se font de plus en plus rares sur notre territoire ? Donc,
nous sommes chanceux d’avoir encore un barrage, car ils sont très loin les uns des autres. Avant, le
barrage n’existait pas. C’était plutôt un moulin à scie qui était situé sur la rivière. On y transportait
le bois par la rivière. Ensuite, il le coupait pour en faire des matériaux de construction. Mais, il y a
longtemps qu’il est fermé, car il ne faisait plus assez d’argent. Le barrage est resté, car il fallait
beaucoup d’argent pour l’enlever complètement. Lors de la visite de M. Scorsone, nous avons
appris que certains barrages sont en bois comme le nôtre avant qu’il se fasse rénover. D’autres
sont en pierre. Ceux qui sont en bois sont moins chers que ceux en pierre, mais il faut remplacer
plus souvent donc ça coûte plus cher que celui qui est en pierre à la fin. En plus, le bois est moins
résistant que la pierre.

Benjamin Duguay, 4  annéee

métier devant la classe le lendemain et il a accepté. Nous avions invité M. José Scorsone, un
ingénieur, pour en apprendre plus sur l’histoire du barrage de Saint-Didace ainsi que sa fonction
actuelle. Nous avions alors appris que, à Saint-Didace en 1970, à la place du barrage, c’était un
moulin en bois. Ce qui était produit au moulin de Saint-Didace était ensuite acheminé à une usine
de pâtes et de papier. Il y a eu une fermeture du moulin puisqu’il n’était plus rentable. Aujourd’hui,
le barrage a remplacé le fameux moulin. Il sert maintenant à contrôler le débit de la rivière. Au
Québec, on retrouve plus de 1000 barrages. Certains sont faits avec des roches et d’autres avec
du béton. Il y a des barres de rétention qui servent à maintenir 
maintenir l’efficacité du barrage. Lors de sa visite, il nous a
expliqué que pour peinturer les vannes, il a fallu les enlever.
Après, il faut faire des soudures. M. José a aussi dû changer
les moteurs et remettre du béton pour en assurer son bon
fonctionnement.

Samuel Guérin Carrier, ministre de la Culture, 5  annéee
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Il serait donc impossible que des plantes y poussent. Donc sans les GES de source humaine, les
réchauffements climatiques s’arrêteraient ! Bon, on se rend au prochain atelier : la consommation.
Nous avions des besoins et des désirs. Le besoin est nécessaire, pareil pour tout le monde, et nous
n’avions pas le choix. Vos choix, combinés avec ceux de tous les autres humains, ont plusieurs
impacts sur la planète. Faire des choix de consommation
responsables lorsque tu combles tes besoins et tes désirs
contribue à un environnement sain pour les êtres vivants
d’aujourd’hui et de demain. On a aussi appris qu’il y a
trois étapes pour créer un objet : l’extraction, la
transformation et le transport. L’extraction, c’est l’étape
où l’homme extrait les matériaux nécessaires. La
transformation, c’est lorsque l’homme prend les
matériaux et crée l’objet nécessitant beaucoup
d’énergie. Le transport peut être en camion, bateau, en 
avion ou encore en train. Bref, cela permet aux objets de se rendre dans les magasins. Ces trois
étapes nécessitent beaucoup d’énergie et émettent donc des GES de source humaine. Par
exemple, il y a des matières premières extraites comme le sable. Avec ce dernier, on peut faire du
verre. Avec le bois, on peut fabriquer du papier. Finalement, avec du pétrole, on peut créer du
plastique. Merci de m’avoir lu !

Samuel Guérin Carrier, ministre de la Culture, 5  annéee

Coin Couture
Aujourd’hui, ma coéquipière et moi allons vous parler de la couture. Nous avons fait beaucoup de
projets. On avait beaucoup de choix de projets. Voici les projets que nous avons faits : des sachets
parfumés aussi appelés « sent bon » pour les chaussures et des coussins magiques pour le ventre.
Nous avons également créé des coussins de voyage pour le cou et des pochettes « anti-stress » à
manipuler. Pour réaliser ces magnifiques projets de couture, Mme Jennifer est venue à quelques
reprises les mardis et les jeudis. Il y avait deux grandes tables collées ensemble. C’était des tables
de découpe. Les tables de découpe servaient à découper le papier Kraft, à épingler les tissus et à
les découper grâce aux ciseaux à tissus de la mère de Rebecca (Jennifer). Il y avait aussi 2
bureaux d’école séparés pour y installer les machines à coudres. La poubelle était entre les
bureaux pour que les couturiers et couturières puissent y jeter les fils inutiles.

Clémence Viau, ministre de la Santé et de la Sécurité publique, 6  annéee

Jennifer Marcil, la maman de Rebecca, a gentiment accepté d’organiser des ateliers de couture
avec les élèves intéressés. À chaque fois, elle amenait tout ce dont nous avions besoin à part les
tissus, car on en avait déjà à l’école. Il y avait donc 6 élèves qui ont voulu y participer. C’était :
Rebecca St-Cyr, Clémence Viau, Evalencya Santana Berthelette, Abby Anglehart, Samuel Guérin
Carrier, Loïc Hounsell. Nous étions très chanceux, car nous avions la chance de coudre ce dont
nous avions envie. Les ateliers ont eu lieu dans le local des élèves de 3  et 4  année de l’école
Germain-Caron. Notre but était de coudre des projets pour les vendre lors de la vente aux
enchères du Marché de Noël des P’tits Chefs. Au marché, il y avait également des projets
artistiques faits à partir de vieux livres. Par exemple, il y avait des sapins de toutes les formes. Au
total, le Marché de Noël des P’tits chefs a permis de rapporter la magnifique somme de 1570 $.
Merci infiniment à toutes les personnes qui sont venues nous encourager. 

e e

Evalencya Santana Berthelette, ministre de l’Éducation, 5  annéee
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Fête de Noël organisée par le Club Opti-jeunesse
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Aujourd’hui, je vais vous parler de la fête de Noël qui a eu lieu à l’école Germain-Caron !! Il y avait
un déjeuner spécial Noël offert par le Club des Petits Déjeuners le mercredi 17 décembre. C’était
vraiment délicieux ! Il avait des fruits, des saucisses, du bacon, des gaufres, des croissants avec ou
sans fromage et du gâteau. Il était vraiment sucré ! En plus, il y avait du jus d’orange et du lait.
Après ce délicieux petit déjeuner de Noël, il y avait les activités de Noël. Par exemple, nous, les
élèves de 4 , 5  et 6  année, avons écrit des lettres aux élèves de 1 , 2  et 3 année en leur faisant
croire que nous étions des lutins de Noël. Comme nous avions écrit à leurs parents quelques jours
avant pour connaître les détails importants sur eux, les lettres étaient tellement remplies de détails
que les élèves n’ont pas douté qu’elles provenaient réellement des lutins du père Noël. Comme les
élèves ont eu besoin d’aide pour lire leur lettre, ils sont venus nous chercher. C’était très amusant,
car nous avons pu voir leurs réactions pendant la lecture ! On peut dire que même ceux qui
doutaient que le père Noël existe étaient maintenant tous convaincus qu’il était réel. On leur a
même fait croire qu’un élève avait vu un bout du manteau du père Noël sur le toit ! Tous les élèves
allaient dans tous les sens pour trouver des indices dans l’école ou à l’extérieur. Tous les élèves
étaient bien excités. C’était mystérieux ! Les élèves ont ensuite eu l’idée de se cacher pour
observer le père Noël en silence. Cela n’a pas fonctionné, mais on a eu bien du plaisir… en après-
midi, le père Noël est venu à l’école pour nous remettre nos cadeaux.

e e e ère e e 

M. Desjarlais et son fils, les membres du Club Opti-Jeunesse étaient là, encore fidèles au poste
après tant d’années, pour organiser cette belle fête. M. Desjarlais en a aussi profité pour remettre
les prix aux élèves méritants et les élèves disciplinés !! Dans la classe de 1 , 2  et 3 année, c’est
Éliam qui a obtenu le prix de l’élève méritant tandis que c’est Lou qui a obtenu le prix de l’élève
discipliné. Dans notre classe de 4 , 5  et 6  année, c’est Olivier qui a reçu le prix de l’élève méritant
et Émile qui a obtenu le prix de l’élève discipliné. À la fin de la fête, une petite collation a été
servie. Il y avait des légumes, des rouleaux de jambon et de pain avec du jus et de petits « 
cupcakes » !!! C’était délicieux !! Les élèves ont tous eu bien du plaisir. Il y avait aussi les journées
spéciales durant la semaine avant les vacances de Noël. Le lundi, on devait porter un vêtement à
carreaux. Le mardi, on devait porter un chandail rouge ou vert. Le mercredi, c’était les vêtements
chics qui étaient à l’honneur. Le jeudi, nous étions invités à porter un accessoire de Noël.
Finalement, le vendredi, nous pouvions venir à l’école en pyjama avec un toutou et nos pantoufles. 

ère e e 
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Aussi, pendant la semaine, en classe, nous avons participé à des jeux de style « escapes games »
de Noël. Nous avons aussi pu jouer à des jeux de société avec les autres élèves. C’était cool !!! En
plus, depuis le début du mois de décembre, des lutins nous proposaient des défis presque tous les
jours. Par exemple, on a créé un village de Noël illuminé à partir de boite de mouchoirs vide. On a
dessiné des lutins pour décorer. On a fait la liste de nos résolutions pour l’année 2025. On a fait
un sondage pour déterminer le cadeau préféré des élèves de l’école Germain-Caron. Le plus
populaire était d’avoir un petit chien pour Noël. En plus, on a créé, en équipe formée de tous les
niveaux scolaires, un parcours sportif dans la grande salle. On a ensuite voté et c’est le parcours
de Kilian, Mathis, Nathan et Lou qui a été le plus populaire. Ces derniers ont préparé le fameux
parcours et tous les élèves de l’école ont pu le parcourir. On a également créé des bougies
décoratives pour nos parents ainsi que des projets de sapins de Noël de style vitraux avec des
feuilles acétates. Merci à ces petits lutins de nous avoir préparé un calendrier de l’avent avec tous
ces petits défis plus amusants les uns que les autres. En plus, ils nous avaient préparé de petites
surprises pour chacun de nous comme des effaces, des crayons et des jouets « squishy ». On peut
dire que nous avons eu bien du plaisir pendant tout le mois de décembre. Merci à toutes les
personnes qui ont préparé toutes ces attentions pour nous. 

Dalie Girouard, 6  année e



École 
Présentation Emmanuel Daigle : 
ascension des hautes montagnes
Tout d’abord, j’espère que vous avez passé de belles Fêtes. Aujourd’hui, je vais vous parler de notre
présentation qu’on a eu l’année dernière qui était le jeudi 27 novembre 2025. La présentation a
été faite par M. Emmanuel Daigle à notre école. La présentation a été faite par visioconférence
(internet). D’autres classes du Québec qui assistaient aussi. M. Emmanuel Daigle est un guide pour
grimper les montagnes, mais il est aussi testeur de produits pour des marques de plein air. Il teste
autant de nouvelles marques que des plus connues. Il a également écrit des livres sur ses
expériences. Voici les choses qu’il nous a apprises sur lui. Il préfère la marche à l’escalade, car il 

dit que la marche nous permet de nous rendre plus loin. Mais, il
aime beaucoup l’escalade à cause de l’adrénaline que cela lui
procure. Emmanuel ne veut PAS monter l’Everest parce qu’il
monte les montagnes pour leur beauté et non leur popularité. La
plus longue période de temps auquel il a passé lors d’une
expédition en une montagne est de trois mois et demi. Il montait
le mont Manaslu qui fait 8162 km de hauteur alors que la plus 

La plus longue période de temps auquel il a passé lors d’une expédition en une montagne est de
trois mois et demi. Il montait le mont Manaslu qui fait 8162 km de hauteur alors que la plus petite
période de temps quand il a monté la montagne était de 20 jours. Emmanuel est un modèle pour
tous, car il est en excellente santé et nous incite à faire du sport.

Rebecca St-Cyr, première ministre de la classe, 5  annéee
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Visite de Laurie Rousse Brunelle
Aujourd’hui, je vais vous parler de Laurie, une ancienne élève de Madame Edith. Laurie est
présentement une étudiante au CÉGEP de Shawinigan. Elle est inscrite au programme de
graphisme et elle adore cela. Elle est venue nous parler de son programme pour nous donner le
goût de nous inscrire peut-être un jour. Il y a beaucoup d’élèves avec un talent artistique dans
notre classe. Elle est présentement en première année du programme. En tout, elle a trois ans
d’étude à faire pour compléter son programme. Ce dernier lui permettra de développer les
habiletés nécessaires à la conception graphique, à modifier des mises en page et à créer des
publicités. Au Cégep, elle apprend à modifier des images et à utiliser les logiciels comme
Photoshop. Elle nous a dit qu’elle préférait utiliser une tablette, mais, à son école, elle doit utiliser
un ordinateur. Pendant sa présentation, Laurie nous a proposé de modifier quatre images « 
émoji ». Elle a pu faire la démonstration de ce qu’elle apprend à son CÉGEP. En fait, elle nous a
fait réaliser que l’on peut créer ce que l’on veut, il suffit de laisser aller l’imagination et de faire
preuve de créativité. Pendant sa présentation, elle en a aussi profité pour nous montrer les
résultats de ces projets réalisés pendant sa session. Par exemple, elle nous a montré un projet où
elle a dû créer un projet à partir de 24 images en en choisissant au moins 12. Le résultat était
incroyable ! 
On peut déjà dire qu’elle sera très bonne
 dans ce métier. 

Loïc Hounsell, 4  annéee
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Marché de Noël

Dans le but d’offrir de petites bouchées sucrées et salées lors de notre fameux marché de Noël, on
a cuisiné avec Maxime, le père de Benjamin, Sylvie Lavergne, Mathilde Geoffroy, Andréanne
Baillargeon ainsi que Marie-Josée Simard. En fait, tous les élèves de la classe de 4 , 5  et 6  année
qui ont cuisiné pour le marché de Noël. Merci beaucoup de nous avoir aidés à cuisiner. Les élèves
de la classe de 1 , 2  et 3  année, quant à eux, ont préparé de délicieux biscuits en pain d’épice.
On a fait ça parce que cela nous a permis d’apprendre à cuisiner, à vivre une activité vraiment
amusante. En plus, en vendant ces bouchées, nous avons pu amasser de l’argent pour notre
voyage à la fin de l’année pendant 3 jours. Saviez-vous que nous avons tous écrit une lettre pour
demander au gérant du Maxi de nous offrir des aliments gratuitement et il a accepté. Chaque
groupe était composé de deux élèves et chacun préparait sa recette. 

e e e
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Olivier Mackay, 5  annéee
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Aujourd’hui, nous allons vous parler du coin menuiserie du marché de Noël des P’tits Chefs. Tout
d’abord, les élèves intéressés à faire de la menuiserie étaient invités à proposer un plan de cabane
à oiseaux. Ensuite, nous devions le faire en papier Kraft. Ensuite, avec l’aide de Maxime, le père de
Benjamin, nous avons conçu un modèle final à partir des idées de chacun. Par la suite, Maxime a
coupé le bois avec une scie ronde. Nous avons donc eu la chance de l’observer. Une fois le bois
coupé, nous avons cloué le bois et collé avec de la colle à bois pour être certains que cela tienne.
Après, tous les morceaux ont dû être sablés et vernis. On a obtenu 5 magnifiques cabanes
d’oiseaux. Nous les avons ensuite offertes lors de notre marche de Noël à la vente aux enchères.
Notre marché a eu lieu le mardi 16 décembre pendant l’après-midi à partir de 15 h 30 jusqu’à 20 h
00. Nous avons fait cela pour ramasser de l’argent dans le but de faire des sorties éducatives
comme des sorties de ski alpin à St-Côme. 

Nathan Beaudoin, 6 annéee 

Aujourd’hui, je vais vous parler du kiosque de nourriture du marché de Noël. Nous avons fait cette
activité de cuisine dans la grande salle (gymnase). Nous avons fait de la cuisine toute la journée du
lundi 15 décembre ainsi que la matinée du mardi 16 décembre. Pour le marché, nous avons préparé
7 recettes sucrées comme des tourbillons arachides et choco, des beignets « twists » à la cannelle,
des boules aux bananes, des rochers coco-choco, des mousses au chocolat, des biscuits choco-
neige, des biscuits au beurre. Nous avons aussi préparé des sushis.
 

Kilian Geoffroy-Cyr ministre de l’Environnement, 6  annéee

Coin gourmand

Aujourd’hui, je vais vous parler de nos cours de musique. Monsieur Marc-Antoine, notre enseignant
de musique, nous apprend à jouer différents instruments. Nous avions comme mission de créer une
musique pour accompagner notre chanson thème, composée lors de la rentrée, qui représente les
valeurs de notre école. Notre classe est séparée en 4 groupes. Chaque groupe joue d’un
instrument différent pour former une belle harmonie. Il y a un groupe à la guitare, un groupe à la
batterie, un groupe au piano et enfin, un groupe pour le chant. Nous sommes très fiers de cet
accomplissement !

Dylan Olivense, 5  annéee

Nos cours de musique avec M. Marc-Antoine



jlefrançoissports@bellnet.ca
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450-835-4184 poste 8205

530 rue Principale, Saint-Didace

BIBLIOTHÈQUE

Dimanche............ 10 h à 12 h
Mardi*................. 13 h à 16 h 
Vendredi.............. 19 h à 21 h

Horaire
 * Il est à noter que tous les

usagers sont les bienvenus le
mardi. Cette plage horaire n’est

pas réservée aux élèves.

Nouvelle exposition!
Vous connaissez les Contes Interdits? Ce sont une série de livres écrits par des auteurs québécois
qui revisitent les contes classiques dans une version sombre, adulte et souvent horrifique. Destinés
à un public averti, ils explorent les peurs, les tabous et la psychologie humaine à travers des récits
percutants et dérangeants.

Pour une lecture sur place ou à emporter, venez découvrir notre exposition ainsi que nos dernières
acquisitions d’auteurs d’ici et d’ailleurs. 

N’hésitez pas à communiquer avec la bibliothèque si vous avez des suggestions pour l’achat de
nouveauté. Nous désirons, du mieux que nous pouvons, satisfaire vos envies de lecture.

Prêts entre bibliothèques
Les prêts entre bibliothèques (PEB) sont toujours possibles. Passez nous voir pour emprunter des
livres appartenant à nos bibliothèque soeurs ou consultez le biblietcie.com. Si vous n’avez pas ou
avez oublié votre numéro d’abonné-e et/ou votre mot de passe, il nous fera plaisir de vous les
transmettre.

Casse-tête à la page!
Le casse-tête est ouvert à tous ! Venez y contribuer à votre rythme, seul ou en famille, chaque fois
que vous franchissez les portes de la bibliothèque. Une activité simple, relaxante et rassembleuse.
Nous allons l’installer dans l’espace atelier.
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STUDIO LAB

Vous cherchez une activité à faire le vendredi? Vous préférez ne pas trop vous déplacer? Alors le
Studio Lab est là pour vous. Karaoké, quizz de connaissances générales, jeux de société, soirée
télé, session de “jam” musical, etc sont au menu. Débarquez au Studio Lab et amusez-vous!

Activité du vendredi soir!

Vendredi.............. 19 h à 21 h

Horaire

Pour nous rejoindre

loisirs@saint-didace.com

450-835-4184 poste 8205

530 rue Principale, Saint-Didace

Suivez-nous
Saint-Didace en fête!

pour tout savoir

Et si la photo vedette de notre journal était la vôtre ? 

Pour chaque parution, nous souhaitons mettre en lumière une image citoyenne représentant les
différentes saisons.  

Pour la prochaine parution de mars-avril, nous recherchons une image qui explore ce moment où
l’hiver cède doucement sa place au printemps. Paysages qui se transforment, premiers signes de
renouveau, scènes simples du quotidien : partagez la photo qui, pour vous, incarne le printemps
dans notre municipalité.

À chaque édition, une nouvelle photo sera choisie parmi celles reçues.

Faites-nous voir le printemps à travers votre regard et contribuez à faire vivre notre journal
municipal!

Le printemps vu par vous!

Pour nous faire parvenir vos photos

loisirs@saint-didace.com

formats d’image acceptés : jpeg, png

SAINT-DIDACE EN IMAGE





Organismes
NOS BORDS DE ROUTE, J’ME RAMASSE!
Pour une 5  année consécutive, le comité « Nos Bords de route, J’me ramasse »ème

de l’organisme les Amis de l’environnement de Brandon, organise une corvée collective de
nettoyage des bords de route dans plusieurs municipalités de la Brandonnie. 
Vous êtes invités à y participer!

2026

La Municipalité de Saint-Didace collaborera au projet en offrant un lieu de rassemblement au
service de la corvée collective, le Chalet des Loisirs, situé au 25 rue Allard. 

Un lieu où les bénévoles pourront récupérer tout le matériel nécessaire pour la corvée en début
de journée autour d’un petit café ou jus. 
Un lieu où les bénévoles pourront aussi se ressembler à la fin de l’activité pour échanger sur
leur expérience.
Un lieu où des parents bénévoles de l’école Germain-Caron tiendront la collecte de bouteille
annuelle, afin de récolter et trier tous contenants consignés qui seront amassés par le projet
Nos bords de route, J’me ramasse! 

Cordiale bienvenue!

COLLECTE DE BOUTEILLES

Quand : Samedi 2 mai 2026
Heure: De 10 à 15 h 00
Où: Chalet des Loisirs, 25 rue Allard, Saint-Didace

Au profit des activités/sorties pour les élèves de l’école Germain-Caron
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Quand : Samedi 2 mai 2026
Heure: De 8 h 30 à 12 h 00
Où: Saint-Didace,Ville Saint-Gabriel, la municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon,
Saint-Damien, Mandeville, 

Bénévoles Recherchés
C’est important de vous inscrire à l’adresse courriel de votre municipalité (voir ci-dessous) pour
pouvoir organiser les routes pour la corvée :
Votre nom, nombre de personnes, votre courriel, votre secteur ou adresse, votre téléphone et si
vous avez une préférence d’endroit pour la corvée.

Pour les personnes de St-Didace (village et alentours ) : 
      info@saint-didace.com

Pour les personnes du Lac Thomas et les alentours :
association.du.lac.thomas@hotmail.com

Restez aux aguets, d’autres précisions suivront suite à votre inscription.

Collaboration

mailto:info@amisdelenvironnement.com
mailto:association.du.lac.thomas@hotmail.com
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CIBLE FAMILLE BRANDON, 

LA RIVIÈRE MASKINONGÉ DE LA FORÊT AU FLEUVE

De nombreux services vous sont offerts :

Halte-garderie : Besoin de faire garder ton petit pour ½ journée, une journée ou 2 ? Besoin de
répit ? Contacte-nous.

Relevailles à domicile GRATUITES : pour nouvelle ou future maman (certaines conditions)

Et aussi : soutien en allaitement, joujouthèque
 

EN FRÉVRIER : Fête givrée et course des p’tits flocons : glissade géante, jeux, animations,
chocolat et collations, entièrement GRATUIT. Samedi 7 février, dès 10 h.

Cuisine parent-enfant de la Saint-Valentin : 12 février, 9 h 30 à 11 h 30, gratuit.

Explore-tout pour les 6-12 ans : journée d’exploration et de fun pendant la pédagogique, 
13 février, 9 h à 15 h, 10 $.

Langagibou, session d’atelier pour le développement du langage : débutant le 17 février, 9 h
30 à 11 h 30. Gratuit pour les membres, 20 $ non membres.

Sortie familiale à la pêche sur la glace avec le Comité des pères : pêche à la truite, patinoire,
glissades, sentiers de raquettes, mini ferme. Un homme significatif pour l’enfant doit participer.
Maman est bienvenue. Réservé aux membres. 21 février, 8 h 30 à 15 h. 20 $/adulte, 5 $/enfant 4 à
17 ans, gratuit/enfant 0 à 3 ans.

Journée couture poupée Doo : matériel fourni, halte-garderie gratuite pour ton enfant pendant
l’activité, apporte ton lunch, on dine tous ensemble, 26 février, 10 h à 15 h, gratuit.

Et bien plus… Info et inscription : www.ciblefamillebrandon.com ou 450-835-9094
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Conférence publique 10 h
Vous êtes chaleureusement invité à la conférence « La rivière Maskinongé de la forêt au fleuve,
une histoire de nature et d’humains ». À la suite de la conférence, vous pourrez échanger avec la
conférencière, Delphine Deléglise, directrice générale de l’Association de gestion intégrée de la
rivière Maskinongé (Agir Maskinongé). 
C’est un rendez-vous convivial pour toutes les personnes curieuses et désireuses de mieux
connaitre et apprécier notre milieu de vie se situant dans le bassin versant de la rivière
Maskinongé, un territoire de près de 1 200 km . L’exposé et les échanges seront une occasion d’en
apprendre un peu plus sur les bassins versants et leur importance. La présentation aidera aussi à
comprendre les forces produisant les paysages de notre localité. Enfin, les croyances persistantes
et récurrentes sur le barrage seront explorées.

2

Pour toutes les personnes qui font la traversée entre le village de Saint-Didace et le Vignoble
Saint-Gabriel en randonnée pédestre depuis les berges de la rivière à la hauteur du barrage,
l’exposé ouvrira possiblement pour vous de nouvelles manières de voir le terrain, son relief et ses
paysages.
Assemblée générale annuelle de Loisirs Saint-Didace 11 h
À la suite d’une pause après la conférence, nous tiendrons
l’assemblée générale annuelle de Loisirs Saint-Didace à 11 h. Il
s’agira alors d’adopter les états financiers, le bilan de l’année
passée et le plan d’action de l’année qui vient. Le prochain
conseil d’administration sera aussi constitué lors de cette
réunion.
Bienvenue à tous et à toutes.

Une histoire de nature et d’humains
Samedi 14 mars

Maison de la rivière Maskinongé, 531 rue Princiaple

Photo : AGIR Maskinongé

c’est votre Maison de la famille !

http://www.ciblefamillebrandon.com/
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